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LA POLITIQUE 

LA LOI, LA DISCIPLINE 

 Le rapport de M. Ballot-Beaupré, affirmant que le bordereau est d’Esterhazy et que « 

l'honneur de l’armée ne peut commander de laisser un innocent au bagne » 

achemine définitivement l’affaire Dreyfus vers la réparation de justice depuis si 

longtemps attendue. Je n’ai point à revenir sur les faits méthodiquement exposés par 

le rapporteur. Ils sont connus de tous ceux qui, au cours de cette dure campagne de 

presse, ont pris la peine de me lire. Lorsque le dessaisissement de la Chambre 

criminelle fut voté, sous la pression de MM. Lebret, Dupuy et de Freycinet, j’avertis 

que cette mesure de violence ne changerait pas le verdict. Il arrive comme j'avais 

prévu. 

Lorsque M. Mazeau fit choix de M. Ballot-Beaupré comme rapporteur, celui-ci n’avait 

rien, assurément, d’un « dreyfusard ». Cela est surabondamment prouvé par ses 

récriminations contre ceux qui ont mené la campagne et qui, en somme, il doit 

l'honneur d’avoir été le porte-parole de la justice en cette solennelle circonstance. Eh 

bien ! il a suffi qu’il étudiât attentivement le dossier pour que sa probité de juriste le 

mît dans la nécessité d’affirmer le bien-fondé des réclamations pour Dreyfus, et je me 

plais à reconnaitre qu’il l’a fait de façon à ne pas laisser le vestige d’un doute dans 

l’esprit du lecteur capable de dépouiller la haine de secte ou de race. 

 Rendre compte de ce rapport ce serait refaire toute l’histoire de l’affaire Dreyfus. 

Ceux des Français pour qui il subsiste encore quelque obscurité en cette incroyable 

aventure trouveront là tous éclaircissements qu’ils peuvent encore souhaiter, et, s'ils 

veulent bien se rappeler que la loi de dessaisissement, d'où surgit le rapport de M. 

Ballot-Beaupré, eut pour unique raison d’être l’accusation portée contre la chambre 

criminelle d’être trop favorable à Dreyfus, ils comprendront, qu’à moins de se 

déclarer ouvertement contre tout principe de justice, il ne reste plus aux 

antirevisionnistes de toute catégorie qu’à se rendre. 

En vérité, M. Bard lui-même n’aurait pas pu conclure plus nettement que le présent 

rapporteur. « En mon âme et conscience, déclare solennellement M. Ballot-Beaupré, 

le bordereau n’est pas de Dreyfus ; il est d’Esterhazy. » En ces 2 mots tient toute 

l’Affaire, puisque ces prétendus aveux ne sont en fait que des proclamations 

d’innocence, et puisque les articulations forcées du dossier secret reposent sur des 

faux ou sur des hypothèses purement arbitraires. 
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M. Ballot-Beaupré affirme l’innocence de Dreyfus, mais, très sagement à mon avis, il 

ne propose pas à la Cour de cassation de la prononcer de plano. La Cour a ce droit, il 

est vrai, et, en toute autre circonstance, il n’y aurait qu'avantage à en user. Mais, 

pour moi, je considère qu’il importe, avant tout, de ne laisser aucun doute possible 

chez les gens de bonne foi. Il faut qu’il n’y ait rien, dans le cas de Dreyfus, qui puisse 

échapper à la pleine lumière. Cela est bon pour lui, cela est nécessaire pour nous 

tous. Il n’y a pas de meilleur moyen de faire servir cette longue crise à | éducation 

publique des partis, comme de la démocratie tout entière. C'est pourquoi j’ai 

toujours demandé que la Cour de Cassation prononçât la révision avec renvoi du 

prévenu devant un nouveau Conseil de guerre. C’est d’ailleurs ce qu'a demandé 

l'avocat de Dreyfus lui-même, et c’est aussi la conclusion de M. Ballot-Beaupré. 

On dit que M. Dupuy ne cache pas ses préférences pour la révision sans renvoi, dans 

l'espoir de boucler plus vite l'Affaire. Mais il y a vraiment autre chose à considérer là 

que les convenances des politiciens. L'intérêt général est qu'aucune puissance 

d’éclaircissement ne reste inactive. L'intérêt général est que Dreyfus soit jugé une 

seconde fois par ses pairs, et que ce soient des enfants de l’armée qui réparent 

l’erreur d’autres représentants de l'armée. Je sais très bien que certains membres du 

futur conseil de guerre auront peut-être encore des préventions contre Dreyfus. Cela 

ne m’effraie point. La vérité est si forte qu’elle doit dissiper jusqu’aux dernières 

ombres dans l'esprit des hommes les moins favorablement disposés. Ainsi tomberont 

les derniers soupçons. Ainsi tous les Français pourront s’incliner tous ensemble 

devant la justice et la loi, sans qu’il y ait, à proprement parler, de vainqueurs ni de 

vaincus. 

Je dis la justice et la loi. Mais si la justice et la loi libèrent l’innocent, elles doivent 

châtier le coupable, et je n’ai point à cacher que, selon moi, les conséquences fatales 

du nouveau procès de Dreyfus seront de mettre en relief des actes criminels sur 

lesquels la lumière n’est pas encore aussi complète que je le voudrais. Je n’ai point le 

goût des représailles, et l’implacabilité n’est point du tout mon fait. Pourtant j’estime 

que la délivrance de l’innocent a pour corollaire fatal la punition des coupables. Pour 

Dreyfus, comme pour Esterhazy, Du Paty de Clam, Gonse et le reste de la bande, je 

réclame la loi. Rien que la loi, mais toute la loi. C’est à ce prix seul que la leçon pourra 

porter ses fruits. […] 

G. CLEMENCEAU 


